Indemnité du temps de route

Par stephane, le 11/06/2010 a 12:54

Bonjour,rnNous faisons partie de la covention collective du batiment.rnJ'aimerais savoir
comment est rémunéré le temps route,d'un employé sachant que celui-ci, n'as pas de prime
chauffeur.rnNous avons une indemnité de zone, mais si nous sommes bloqués dans un
bouchon, comment doit on étre rémunéré.rnVous en remerciant d'avance.
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